
  
TTaabbllee  cceennttrraallee    
du CLIC de Bordeaux–Cartierville 

Tenue le 14 mai 2009 à 13h30 

Local 115 du centre de Loisirs l’Acadie, 2005 Victor-Doré  

 

 

Procès-verbal 

Membres présents 

 

Daniel Mathieu CDEC Ahuntsic-Cartierville 

Jocelyne Cyr Commissaire scolaire CSDM 

Manon Boily CLSC Bordeaux-Cartierville 

Maysoun Faouri Concertation Femme 

Marie-Ève Lavoie Concertation Femme 

Laure Henry CLIC de B-C, RUI 

Marilena Huluban CABBC 

Mireille Foisy-Hotte CLIC de B-C, projet Places en mouvement 

Michel Destroismaisons Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville 

Colette Boudrias Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville 

Fabrice Kamion CLIC de B-C 

Nathalie Fortin CLIC de B-C 

François Richer CLIC de B-C 

Alain Paquette SPVM PDQ 10 

Luc Chulak Maison des Jeunes B-C 

Mireya Alonso Fondation de la visite 

Maryse Racine La Corbeille B-C 

Pierre Gingras CJE ABC 

Élyse Rémy Éco-quartier Cartierville 

Valérie Michaud TCJBC, projet MOÉ 

Lazé Leskaj CACI 

Stéphane Eid SPVM PDQ 10 

Manon Germain Service Canada 

Vicky St-Pierre CABBC 

Louise Giguère RAP Jeunesse 

Djamila Benabdelkader MICC 

Sophie Deleuil-Millette Maison des Parents de B-C 
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1. Ouverture de l’assemblée et mot de bienvenue 

 

Nathalie Fortin ouvre l’assemblée à 13h35 et souhaite la bienvenue à tous. Elle assurera 

l’animation de la rencontre. 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 

L’ordre du jour est adopté. Proposé par Marilena Huluban et appuyé par Daniel Mathieu, 

avec l’ajout du point 6.14 Comité Fêtes de quartier. 

 

3. Tour de table 

 
Chaque membre se présente à tour de rôle. 
 

 Pierre Gingras annonce le déménagement du CJE ABC. La nouvelle adresse sera le 10794 

Lajeunesse, à compter du 1er juin 2009; 

 Luc Chulak de la MDJ B-C est à la recherche d’un lieu de rassemblement pour 100 

personnes pour le Gala du projet Beauté Vitalité. La personne à contacter est Marianne 

au 514-317-0268 ou douceflore@hotmail.com; 

 Colette Boudrias rappelle que la Fête de l’arrondissement A-C aura lieu le 6 juin 2009 et 

annonce le lancement du plan d’action en sécurité publique et civile de 

l’arrondissement; 

 La période d’inscription pour le Club de vacances du secteur est du 19 au 21 mai 

prochain au Centre de loisirs l’Acadie, mentionne Michel Destroismaisons; 

 Maysoun Faouri mentionne qu’il reste toujours des places pour se joindre à une 

formation qui a débuté le 11 mai dernier sur les droits et obligations des locataires.  

 
4. Lecture, adoption et affaires découlant du procès-verbal du 2 avril 2009 
 

Le procès-verbal du 2 avril est adopté avec deux corrections de contenu à la page 4, au 

point 5, Le projet de développement commercial et communautaire, à la 3e ligne du 3e 

paragraphe il faudrait lire le mot « encadré à la fois la vie » au lieu du mot « chargé » et à 

la page 8, au point 6.11 Démarche de mobilisation citoyenne, à la quatrième ligne, il faut 

modifier la date du prochain café-rencontre qui était le 26 avril au lieu du 22 tel qu’indiqué 

sur le p.v.  

 

L’adoption est proposée par Luc Chulak et appuyée par Mireya Alonso Vargas. 

mailto:douceflore@hotmail.com
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Suivi au procès-verbal  

 

Un seul point, il concerne le point 5 du p.v. Le projet de développement commercial et 

communautaire, la 1ere rencontre du comité de démarrage sera reportée car le dossier est 

toujours en discussion avec le Groupe Tyron concernant la faisabilité financière. 

Actuellement, le coût exigé par le groupe pour l’obtention de l’espace commercial est trop 

élevé. 

 

5. Sujet du jour : Présentation et échange 

-2008-2009, une année charnière dans le rôle du CLIC (voir document) 

-Proposition de balises pour la gestion de projets au CLIC (voir document) 

 

Après plusieurs années de réflexion sur le rôle du CLIC de B-C au sein de la communauté, le 

conseil d’administration propose aux membres d’adopter des balises bien définies pour la 

gestion de projets. Voir le document en annexe : « Proposition de balises pour la gestion 

de projets ». Pour ouvrir la discussion sur le sujet, la coordonnatrice dépose le document 

« 2008-2009, une année charnière dans le rôle du CLIC ». Ce document rappelle les 

objets de la charte du CLIC, la formulation de la mission et la naissance du CLIC, retrace les 

Tables centrales qui ont traité des différents aspects du rôle du CLIC depuis 2005, rappelle 

le « core business » du CLIC, tel qu’identifié par les membres lors du Forum de novembre 

2008, fait un résumé des principaux enjeux actuels en développement social et propose les 

axes de travail du CLIC pour la prochaine année.  

 

Commentaires et questions 

 

Q. Les Tables de quartier ont-elles des rencontres entre elles au niveau de la municipalité 

et autres instances politiques pour faire valoir les enjeux en développement social ? 

 

R. Oui, la CMTQ (Coalition Montréalaise des Tables de Quartier) qui regroupe les 29 tables 

de Montréal et qui vient d’ailleurs de faire l’embauche d’un permanent pour assurer une 

meilleure représentativité et assurer un meilleur rayonnement de nos intérêts. 

 

Q. Dans le contexte où la Ministre de l’Éducation s’apprête à mettre en place une position 

au niveau de la persévérance scolaire, il serait important que la CMTQ se positionne ?  

 

R. La CTMQ est sensible à cette réalité et sera proactive en ce sens.  

 

Q. Nous ressentons le besoin de clarifier au sein du CLIC les deux concepts de concertation 

et de partenariat ? 

 

R. On retrouve une définition intéressante de la concertation et du partenariat dans le 

cadre de référence sur le développement des communautés de la DSP, tirée des travaux de 
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Denis Bourque, selon qui la concertation réfère à un processus tandis que le partenariat 

réfère à des actions concrètes sur le terrain.  

 

Q. Est-ce que notre « core business » doit coller à la mission ? En ce sens, le « core 

business », est-ce un souhait pour le futur ou un consensus des membres sur la situation 

actuelle ? 

 

R. C’était la réponse de l’ensemble des membres présents lors du Forum de novembre 

2008. Oui, il y a eu consensus autour de cette formule. 

 

C. Un membre aimerait échanger sur les problématiques liées à l’alimentation dans la 

prochaine année. Il considère la Table centrale comme le meilleur lieu pour nommer les 

besoins.  

 

On passe maintenant à la « Proposition de balises pour la gestion de projets au CLIC » 

 

Commentaires et questions 

 

Q. L’animatrice demande aux membres s’ils ont des questions de clarification concernant 

les balises proposées. 

 

R. Aucune question. 

 

C. Un membre souligne que l’aspect théorique de la proposition a été très bien expliqué. Le 

problème survient toujours lors de l’application pratique.  

 

C. Dans un autre ordre idée, un membre trouve que le mécanisme du vote lors des Tables 

centrales demeure problématique. Le consensus dans la pratique, ce n’est pas évident ! 

 

R. Nous favorisons toujours le consensus, mais nous appliquons le code Morin au besoin. 

Chaque membre peut demander le vote. Chacun est libre de le faire.  

 

C. Concernant l’article 3 de la proposition, la vice-présidente du CLIC spécifie que ce n’est 

pas la responsabilité de la direction du CLIC d’assumer la décision de prendre en charge un 

projet collectif; la décision appartient aux membres de la Table qui doivent ensemble 

statuer sur un projet.  

 

C. Actuellement, il y a des projets collectifs qui sont gérés par des organismes 

communautaires et par le CLIC, mais il n’y a aucune obligation de la part du CLIC ou de la 

part d’un organisme communautaire d’assumer la gestion d’un projet collectif. 
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C. Concernant l’article 4 de la proposition, la direction du CLIC pourrait également refuser 

de prendre en charge un projet avalisé par les membres, si elle juge qu’elle n’a pas les 

ressources pour mener à terme le dit projet. 

 

C. Les projets collectifs sont issus des membres et non le contraire. 

 

Q. Le CLIC pourrait-il être garant d’un projet en cours ? 

 

R. C’est du cas par cas.  

 

Q. Le CLIC a-t-il le mandat de remplacer les organismes communautaires dans le cas d’une 

situation problématique ? 

 

R. Ce sont les membres du CLIC, ensemble, qui peuvent juger de la situation et proposer 

des solutions, le cas échéant. 

 

C. Un membre propose de se doter d’un mécanisme d’évaluation des projets pour assurer 

une plus grande transparence lors de la prise de décision. 

 

C. Considérant que la définition de projet collectif donné dans la proposition est en accord 

avec la mission du CLIC et est en lien avec son cadre de financement, un membre se dit 

d’accord avec les balises proposées. 

 

Q. Pourquoi devons-nous adopter le présent document ? (« Proposition de balises pour la 

gestion de projets ») 

 

R. Pour se donner un cadre de fonctionnement clair. 

 

Michel Destroismaisons propose d’adopter les balises. 

 

Un membre rappelle que les gens peuvent demander le vote. Personne ne souhaite 

demander le vote. 

 

Élyse Rémy appuie la proposition de Michel. La « Proposition de balises pour la gestion de 

projets » est adoptée à l’unanimité. 

 

6.  Le point sur les Tables sectorielles, comités, projets collectifs et dossiers divers 

 

6.1 CASC 

Une rencontre a eu lieu entre la MDJ B-C, le YMCA et l’arrondissement pour harmoniser 

les communications, entre autres par rapport aux emplois qui seront offerts et qui seront 
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adaptés à la réalité des jeunes (à temps partiel), lors de l’ouverture du CASC. Nous 

voulons nous assurer que les jeunes du quartier soient bien informés de cette offre de 

postes.   

6.2 CDLS 

Mireille Foisy-Hotte nous informe que plusieurs projets de construction sont en cours 

dans Cartierville. Certains, comme la Villa Raimbault, touchent les personnes du 

troisième âge. Manon Boily souligne qu’il y a un besoin de logements adaptés pour les 

personnes atteintes de problèmes de santé mentale. 

6.3 Aînés 

Manon Boily nous informe que la Villa Raimbault est toujours à la recherche de résidants 

(personnes autonomes et semi-autonomes). Voir le dépliant disponible pour plus de 

détails. Djamila Benabdelkader du MICC nous informe qu’un service de maintien à 

domicile est disponible au niveau du développement de la vie sociale et de la vie 

communautaire dans le quartier. 

6.4 Jeunesse 

L’AGA de la Table de concertation jeunesse aura lieu le 2 juillet prochain à 13h30. Vous 

recevrez une invitation sous peu.  

Comité 0-5 ans 

Le lancement du DVD sur les services à la petite enfance est prévu pour le 15 mai 

prochain en avant-midi.  

Comité 12-25 ans 

Le dépôt du plan d’action 0-25 ans aura lieu en septembre 2009.  

 

6.5 Employabilité 

Le programme BIL a été lancé avec succès.  

6.6 Groupe de Dialogue Interculturel (Rien à rapporter) 

6.7 Projet Un milieu ouvert sur ses écoles (MOÉ) 

Frédérick Gagnon nous annonce la préparation du calendrier des activités estivales de 

juillet et août 2009, qui vous sera envoyé sous peu et qui sera à faire circuler. Le projet 

est également en année de financement.   

6.8 Places en mouvement (PAHB) 

La démolition a débuté aux PAHB. La fin des travaux est prévue pour le début du congé 

de la construction à la mi-juillet 2009. La conférence de presse du CLIC a eu un impact 
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direct sur les résidants : 20 nouveaux suppléments au loyer ont été approuvés à la suite 

de la conférence et du dépôt du rapport de l’Office de consultation publique de 

Montréal.  

6.9 Démarche de Revitalisation Urbaine Intégrée (RUI) 

Concernant la mesure 17 de la DSP (l’appel d’offres sur le transport actif), il y a eu un 

seul dépôt de projet, celui de l’Éco-quartier Cartierville. D’autre part, un CLR spécial 

sera organisé le 30 juin prochain. Il sera suivi d’un 5 à 7 festif pour souligner le travail 

des partenaires et permettre aux résidants du quartier de venir les rencontrer. Vous 

recevrez une invitation sous peu. 

6.10 Plan en développement social « Cartiervivre 2009-2012 » 

Dans le plan d’action « Cartiervivre 2009-2012 », le projet « Vert la propreté » a été 

sabordé parce que les besoins étaient comblés par le projet « Unis Vert Urbains » de 

l’Éco-quartier Cartierville et par les activités de l’Éco-quartier l’Acadie. Un nouveau 

projet axé sur la sécurité et le transport tiendra une rencontre le 20 mai prochain. Le 

plan d’action « Cartiervivre 2009-2012 » sera présenté aux membres lors de l’AGA du 

CLIC du 12 juin prochain, pour adoption.  

6.11 Démarche de mobilisation citoyenne 

Une résidante du quartier, Mme Jocelyne Leduc-Gauvin va donner une conférence sur le 

Bois-de-Saraguay dans le cadre du 5e Forum citoyen de Montréal, le 6 juin prochain à 

15h50. Le 26 avril à 14h, un café-rencontre a été organisé sur le thème du Bois-de-

Saraguay et une excursion guidée dans le Bois-de-Saraguay est prévue pour le 23 mai 

prochain et 18 personnes sont déjà inscrites. 

6.12 Dossier communication 

Le site Internet est en ligne depuis le 8 mai dernier et en rodage jusqu’à la fin du mois. 

Son lancement est prévu pour le 12 juin, à la suite de l’AGA du CLIC. Actuellement, 

François Richer travaille également sur les outils promotionnels (soit le nouveau sac 

fourre-tout et la mise à jour du dépliant de RUI).  

6.13 Dossier de la sécurité alimentaire 

 

L’étude de faisabilité, conduite par la CDEC A-C, sera déposée la semaine prochaine. La 

nouvelle ressource de la CDEC est engagée, elle débute le 21 mai prochain. Plusieurs 

enfants de l’école Louisbourg ne déjeunent pas. Le Fonds des générations, qui s’est 

engagé à financer les repas, manque de bénévoles (50 personnes) pour servir plus de 400 

déjeuners par jour. 
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6.14 Comité Fêtes de quartier 

 

Les dates des quatre fêtes sont déterminées, mais Valérie n’a pas les informations avec 

elle. La Fête gourmande est prévue au début septembre 2009 et la Fête interculturelle 

aura lieu le 13 novembre en collaboration avec le Groupe de Dialogue Interculturel. Le 

Comité s’est engagé à réaliser ces quatre fêtes durant la prochaine année. Voir le p.v. 

du comité des fêtes pour les détails.  

 

7. Varia 

 

Rien à signaler. 

 

8. Calendrier des prochaines rencontres 

 

L’AGA du CLIC aura lieu le 12 juin prochain à 9 h 30 au Club de bocce situé au 10 526 boul. 

de l’Acadie près des PAHB. 

 

9. Levée de l’assemblée 

 

L’assemblée est levée à 16h35. 

 


